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ACTES DU GOUVERNEMENT DU DAHOMEY 

Election. 

ARRETE No. 1:526/APA. du 24 septembre 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


GOmiERNEUR J;U DAHOMEY, 


VU l'ordonnance du 7 septembre 1840) rendue applicable à 
la colonie par décret du 10 mars 1893; 

Vù le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du 
Gouvernement Général de 1'Afrique occidentale française 
modifié par les décrets des 4 décel1lbre 1920 et 30 marS 1925; 

Vil l'ordonnance du 22 août 1945; 
Vu la loi du 21 juillet 1927 et notamment SeS articles 8, 

'9, 10, 11, 12 et14; 
Vu' l'arrêté général du 30 août 1945. et notamment son 

article 2; '. 
Vu l'accord du Commissaire de la République au Togo;, 

< 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Dans la circonscription élec
torale Dahomley-Togo, et dix-neuf jours avant le 
premier tour de scrutin paur les élections à l'Assem

. blée constitUante, une commission' composée: 
. du Président du Tribunal de 1"instance de 00

ton'Ûu . Président 

du Chef du Service des P.T.T. du Dahomey 
du Chef du Service des P.T.T. du Togo ou de son 

représentant 
du Chef du· Bureau des AoE. du Dahomey ou de son 

représentant 
du Chef du Bureau des A.E. du Togo ou de son 

représentant 
. du Greffier en chef près le Tribunal de 1re ins

tance de Cotonou . . . . . . • . . Secrétaire 
. et des candidats en· présenc<! ou de leurs mandataires 
à miron d'un par candidat, sera constituée. 

Cette commissi;;m se 'réunira au palais de justice de 
Cotonou. ' 

Les mandataires participeront aux travaux au fur 
et à mesure des déclarations de candidature de leur~ 
mandants.• 

ART.;2. - Cette commissÎon est chargée: 
1" - d'établir la liste des imprimeurs qu'elle agrée 

pour l'impression des documents électoraux; 
2'> - de répartir le travail .d'impression entre les 

divers imprimeurs agréés; . • 
3<> - d'assurer l'impressi'Ûn des documents élec

toraux, affiches, circulaires et bulletins dont le libellé 
lui. sera présenté par les candidats; 

4" - d'adresser à cha.que électeur du collège Înté
ressé, 7 >jçurs avant le scrutin, sous une même envelop
p~ fermée qui sera déposée à la poste et· transportée 
en franchise, une circulaire et un bulletin de 'chaque 
·~andidat. 

Les envel,c;ppes seront mises à la disposition de li 
oommission par les Administràti-ons du Dàhomey et du 
Togo dans la proportion du nombre d'électeurs ins
erits dans chacun des deux territoires, et dans la me
sure des possibilités. 

Faute d'enveloppes les documents serQnt adressés. 
sous bande. 

50 d'envoyer dans le même délai à chaque com
mune mixte 'ÛU cercle les bulletins 'de vote de chaque 
candida! en nombre au moins égal à celui des élec
teurs inscrits au collège devant lequel il se présente et 
au plus égal au double de ce dernier nombre. 

Les 'oommandants de cercle ou. administrateurs
malres accuseront réception de cet envoi par voie télé, 
gt;aphique et oc;nfirmeront par lettre recommandée au 
Secrétaire de la commission. 
. Ils prendront des dispositrons pour que dans tous les 

bureaux de vote des bulletins en nombre suffisant 
soient à la disposition- des électeurs' le jour du scrutin. 

(id L'apposition des affiches est laissée à la 
diligence des candidats dans les conditions prescrites 
par la loi du 20 mars 1914. 

L'usage d'affiches blanches ou tricolores est inter- ~ 
dit aux candidats. 

ART. 3. - La commission établira le cont total des 
frais résultant de l'application de l'article Z ci-des
sus et déterminera la part incombant à chaque candi
dat, laquelle part sera augmentée de 100 francs à 
titre dé rémunération au Greffier Secrétaire de 1(1 
commission. 

La contribution devra être versée dans les vingt 
quatre' heures dans les mains du secrétaire de ladite 
comlnission' qui en délivrera récépissé. 

ART. 4. - Dès que le versement aura été effectué 
et douze jours au moins avant la date' du scrutin le 
président de la commission donnera l'autorisation 
d'imprimer SûllS forme d'un bon de commande à 
l'imprimeur choisi par chaque candidat panni ceux 1 
qui ont été agréés .. 

Les candidats sont chargés de la fourniturcdu pa
pier. Des oons de d€blo~age leur seront délivrés à 
cet effet par les bureaux des affaires économiques 
intéressés (Dahomey ou Togo) sur présentation du t 
récépissé de déclaration de candidature, et dans les J 
limites fixées ci-dessous. 

ART. 5. - Chaque candidat recevra un bon de déblo
cage de papier lui permettant de faire' imprimer: 

1" - un nombre de' bulletills égal à trois fois le 
nombre des' élecleurs inscrits . sur les listes du collège 
électoral devant lequel il se présente. 

Ces bulletins ne pourront dépasser le format 
2OX12 cm. 

2'> - 'Un nombre de circulaires de' format 20X24 
égal au nombre d'électeurs inserits sur les listes du 
oollège électoral devant lequel il se présente. ' 

3<> - un nombre d'affiches du format 63 X90 cm, 
égal à trois fois le nombre d'emplaçements réservés 
à l'affichage élecl'Ûral, prévus ..par la loi du 20 mar;) 
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1914, et tels qu'ils seront déterminés par les déci
cions des Administrateurs-maires et Commandants de 

. cercle. ' 
4" - un nombre d'affiches de format 21 X45 au 

nombre des affiches prévues au paragraphe précé
dent. 

Ces affiches ne pourront c{mÙmir que les dates et 
lieux des réunions électqrales, et les noms des orateurs 
et candidats. . 

5<' - aucun candidat ne pourra faire apposer plus 
. de trois affiches de chaqae catégorie, sur les emplace
ments réservés prévus par la loi du 20 mars 1914. 

L'affichage en dehors de ces emplacements. même 
par. affiches timbrées est prohibé et sancti~né par 
la loi. . 

ART. 6. La commission n'assurera pas l'envoi des. 
imprimés qui ne lui seront pas remis dans les délais 
impartis. 

ART. 7. -. La commission prévue à l'article 1'" 
restera en fonction e,n cas de deuxième tour et pro
.:édera aux opératioils qui lui incombent au plus tard 
le cinquième jour précédant le scrutin de ballotage. . . 

ART, 8. -' Des dispositions adéquates seront prises, 
par l'AdministraUon et le service des P.T:T. pour 
aSsurer la distribution 'des bulletins et des' circulaire,s 
dans Les meille1Jrs délais'. 

AIn. 9. Le présent arrêté s'era publié par la 
- procédure d'urgence et· communiqué partout où 

besoin sera. 
Porto-Novo, le 24 septembre 1945: 

DE ,V'LLE1JEUIL. 

(Soumis' à /a procêdure de publication d'urgence 
plir arri!té lacalno 547 CAB. du 28 septembre 194~): 

ARRETE,No 1.5~O/AI'A, du 29 septembre 1945. 

• 
 LE OOUVERNEUll DES COLONIES, 

GOUVERNEUR OU DAHOMEY, . 


• 

Vu l'ordonnance du 7 septembre 1840~, rendue applicable à 


.la colonie pat décret du 10 mars 1893; 


1 

Vu le décret du '18 octobre 1904 portant réorganisation 


du Gouvernement général de' l'A.O.F., modîfié par les dé:

creis des 3 décembre 1920 et 30 mars 1925, ' 


Vu l'ordonnanèe- p.u 22 août 19:+5; 

Vu la loi du 21, Jumet 1927 et notamment ses articles ~, 
9, 10, 11, 12 et 14; 

Vu l'arrêté gélléral du 30 .où! 1945 et notamment son 
artidc" 2; 

V~ Pa,ccord du Commissaire de la République a1;l Togo;. 

Vu l'arrêté 1526 APA. du 24 septembre 1945; '. 

ARRETE: 

ARTlèLE PREMI~R. - Le premier alinéa de l'article 
premier de l'arrêté 1526 APA. du 24 septembre. 1945 
est modifié Comme suit: - • 

« Dans. la circonscription électorale Dahomey-Togo 
et quinze jours au moins avant le' premier tour du 
scrutin pour les élections à l'assemblee constituante, .. . ,~ 

une commISSion composee: 

du Président du Tribunal de 1re Instance de Co~ 
tonou . . . . . Président 

du Chef du Service des P.T.T. du DahiOrney 
du Chef du Service des P.t.T. du Togo ou de son 

représentant. 
du Chef du Burean des A.E. du Dahomey ou de son 

représentant 
du Chef du Bureau des A~.E. du Togo ou de son 

représentant 
du' Greffier en Chef près le Tribunal de 1re [ns~ 

tance de Coto.uou . . '. . ., . Secrétaire 
et dès candidats en présence ou de leurs mandataires 
à raison d'un par candidat, sera constituée. 

Cette commission se réunira ail Palais de Justice 
de Cotonou sur convocation de son président. 

Le reste sans changement. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié selon la 
. procédure d'urgence et communiqué· partout ob 
besoin sera,. 

Porto-Novo, le 29 septembre 1945. 
DE VILLEDEUlL 

(Soumis à la procédure ae publication d'urgence 
par arrêté !ta 557 Cab. 'du. 2 octobre 1945). 

ARRETE No 1.556/APA, du le< octobre 1945. . '. 
LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 


GOUVERNEUR OU DAHOME'I', 


VU Fordonnance du 7 septembre 1840, ~endue applicable -à 
la colonie pa~ dé,eret du 10 mars 1,893; 

Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation 
du Gouvernement général de l'A.O.F., modifié par les dé~ 
creis des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu -For,donnante du 22 aoOt 1945; 

Vu )a ldi d!l 21 juillet. )927 et- notamment ses àrticles' 8, 
9 t 10, 11,12 e,t 14; _ 

Vu l'arrêté généràl d~ 30 août 1945 et notamment .son 
artide 2; 

Vu l'a-cc~rd du Commissaire de la République au Togo; 
Vu l'arrêté 1526 ArA. du 24_septe.mbre ,1945; 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - .L'arrêté 1550 "l'A. du 29 sep
tembre 1945 est rapporté. . 

ART. 2. - Les articles 1" 'et 3 de l'arrêté 1526 
APA. du 24 septembre 1945 sont modifiés comme,suit : 

« Article premier. - 'Dans la circonscription élec
torale Dahomey-Togo et 15 jours avant le premier 
tour ·du scrutin pQur les élections à l'assemblée consti
tuante, Une commission composée: 

du Président du' Tribunal de 1'" Instance de CO" 
tonou . " Président 

du ,Chef du Service des P.T.T. dh Dah,)mey ou de 
son représentant ~ 

:du .Chefdu ·Service des P.T.T. du Togo ou de son 
représentant 
, du Chef du Bureau des A.E. du Dahomey ou <!e son 
représentant 


